
A REMPLIR 
UNIQUEMENT

PAR LA COMMUNE

Commune de Blonay – Saint-Légier

Service des Finances

Route du Village 45

Case postale 12

1807 Blonay

Blonay – Saint-Légier, le 

N° de ref.

Mme

Adresse

NPA/Localité

N° téléphone

Adresse mail

Subvention pour l’achat d’un vélo électrique

sur le compte bancaire suivant 

Nom du titulaire :

Nom de la banque :

N° IBAN :

Tampon et signature du revendeur

Validité : 

Annexe obligatoire : copie de la facture nominative signée par le revendeur

Verso : procédure et conditions

La commune de Blonay – Saint-Légier octroie une subvention de 10% du montant de l’achat d’un

vélo électrique (sans les accessoires) auprès d’un des revendeurs du district de la Riviera.

Je fais valoir cette subvention et vous prie de bien vouloir verser le montant* de CHF_____  
(*Arrondi à la dizaine supérieure, maximum 300.-)



A REMPLIR 
UNIQUEMENT

PAR LA COMMUNEListe des revendeurs de vélos électriques chez lesquels la subvention est valable

Procédure

Lors de l’achat, l’acheteur fait signer et timbrer ce document au revendeur ainsi qu'une facture

nominative. Les documents signés et timbrés, contenant les coordonnées bancaires ou postales

de l’acheteur, ainsi qu’une copie de la facture, sont ensuite renvoyés au service des finances de la

commune de Blonay – Saint-Légier. Le montant de la subvention est alors versé sur le compte de

l’acheteur. 

Conditions pour bénéficier d’une subvention

• Le demandeur doit être domicilié sur la commune de Blonay – Saint-Légier.

• Le bon de réduction doit être sollicité impérativement avant l’acte d’achat.

• L’achat s’effectue uniquement auprès d’un des revendeurs agréés selon la liste officielle ci-

dessous.

• Le demandeur certifie qu’il acquiert ce véhicule pour ses propres besoins, ou pour un membre

de sa famille résidant dans la commune de Blonay – Saint-Légier.

• Le demandeur s’engage à ne pas revendre son véhicule moins d’une année après son

acquisition.  

• La subvention n’est pas valable pour l’achat d’un véhicule d’occasion.

• L’obtention de la subvention est possible uniquement pour les habitants de la commune (pas

pour les entreprises).

• L’offre est valable dans la limite des budgets « subvention vélos électriques » de la commune

pour l’année en cours. 


